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COMPOSITION DU SUJET 

 

AVERTISSEMENTS 

 Quelques informations peuvent être difficilement déchiffrables, suite aux 

contraintes de reprographie. 

Mais toutes les informations utiles au candidat ont été rendues lisibles. 

 Les plans fournis ne sont pas tous à une échelle normalisée. 

 

 Temps conseillé Barème indicatif 
Lecture du sujet 0h30’  

Etude A : Règlementation incendie 0h40’ 4 points 
Etude B : Système d’isolation thermique 
des façades par l’extérieur 

1h30’ 8 points 

Etude C : Etanchéité sur toiture terrasse 
végétalisée 

0h40’ 4 points 

Etude D : Dessin de détail 0h40’ 4 points 

 

Page de garde Page 1 

Composition du sujet Page 2 

Présentation du projet – Description sommaire de l’ouvrage Pages 2 à 3 

Plan RDC Page 4 

Plan de l’étage Page 5 

Plan de toiture Page 6 

Plan Façade Nord Page 7 

Coupe transversale partielle Page 8 

ETUDE A Page 9 

ANNEXE A – RESSOURCES ETUDE A Pages 9 à 11 

ETUDE B Page 12 

ANNEXE B – RESSOURCES ETUDE B Pages 13 à 15 

ETUDES C ET D  Page 15 

 ANNEXE C – RESSOURCES ETUDE C Pages 16 à 18  

DOCUMENT REPONSE - DR1 Page 19 

DOCUMENT REPONSE – DR2 Page 19 

DOCUMENT REPONSE – DR 3 Page 20 

DOCUMENT REPONSE – DR 4 Page 21 

 

 

 

PRESENTATION DU PROJET : 

Le présent projet a pour objet la construction d’un espace multi-accueil dans une commune du nord 

de la France. 

L’établissement sera un R+1 et comprendra :  

En rez-de-chaussée : 

 1 mairie annexe comportant les services de la mairie et une agence postale, 
 1 centre socioculturel, 
 1 salle de musculation et son club house. 

En R + 1 : 

 1 salle d’accueil de loisirs (multimédias), 
 1 salle de danse (apprentissage), 
 1 salle d’activités (apprentissage divers). 

 
 

 
 
                              

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’OUVRAGE : 
 
LOT 01 : GROS ŒUVRE 

Fouilles pour fondations. Semelles filantes ou isolées en béton armé sur béton de propreté. 

Voiles de soubassement en béton armé d’épaisseur 200 mm.  

Longrines en béton armé au niveau de la structure métallique située à l’entrée principale du bâtiment. 

Dalle basse du RDC de type dallage sur terre-plein d’épaisseur 180 mm. Isolation sous dallage en 

polystyrène (épaisseur 120 mm). 
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Voiles en béton armé en superstructure d’épaisseur 200 mm. 

Poutres, poutres voiles et poteaux en béton armé. 

Planchers haut RDC et haut R+1 en dalles pleines en béton armé d’épaisseur 200 mm coulées en 

place.  

Escaliers préfabriqués en béton armé. 

Gaine et fosse d’ascenseur en béton armé avec cuvelage si nécessaire. 

Acrotères en béton armé. 

LOT 02 : CHARPENTE METALLIQUE 

Structure métallique extérieure au bâtiment située au niveau de l’entrée principale : profilés 

métalliques de type IPE ou HE et tubes métalliques. 

Murs rideaux (Uw = 1,5 W/m2.K) situés en façade : profilés de maintien, ossature métallique, double 

vitrage.  

LOT 03 : ETANCHEITE DES TOITURES 

Toiture terrasse végétalisée sur support béton avec étanchéité bicouche par membrane bitumineuse 

selon plan de toiture. 

Toiture terrasse accessible avec étanchéité bicouche par membrane bitumineuse et protection par 

dalles sur plots selon plan de toiture. 

LOT 04 : BARDAGE - ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR 

Bardage par panneaux composites massifs à base de résines formo-phénoliques armées de fibres 

cellulosiques. Isolation thermique par l’extérieur par panneaux en polystyrène expansé d’épaisseur 

120 mm. 

LOT 05 : MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM 

Menuiseries aluminium avec double vitrage selon plans. 

LOT 06 : MENUISERIES INTERIEURES – AGENCEMENT 

Blocs portes en Bois Exotique Rouge (BER). 

Cloisonnement des sanitaires par cabines en stratifié massif de 10 mm d’épaisseur. 

Murs mobiles monodirectionnels d’épaisseur 100 mm entre la salle d’alphabétisation et la salle de 

réunion en rez-de-chaussée.  

LOT 07 : PLATRERIE – CLOISONS – DOUBLAGES 

Cloisons de distribution en plaques de plâtre fixées sur ossature métallique. 

Kit « porte coulissante » pour cloisons en plaques de plâtre sur l’accès zone mairie annexe / agence 

postale. 

LOT 08 : FAUX PLAFONDS EN DALLES MINERALES 

Faux plafond en dalles acoustiques autoportantes en laine de roche volcanique 600x600mm. 

LOT 09 : REVETEMENT DE SOLS DURS & FAIENCES 

Carrelage en grès cérame 30x30 dans le SAS, l’atrium, les dégagements et circulations, le hall 

CLSH, la tisanerie, les sanitaires, les locaux « entretien », dans la zone musculation (WC, sas, 

vestiaires et club house) et le palier de la mezzanine.  

Carrelage en grès cérame 30x30 spécial douches dans les douches femmes et hommes de la salle 

de musculation. 

Faïences murales en carreaux 20x20 dans les sanitaires, les locaux «entretien», le club house 

(espace bar), la tisanerie. 

LOT 10 : REVETEMENTS DE SOL SOUPLE – PEINTURE – REVETEMENT MURAL - 

REVETEMENTS DE SOL PARQUET STRATIFIE 

Revêtement de sol PVC en lés de 2 m sur mousse sur ragréage de classe P3 dans les bureaux, 

l’agence postale, les zones accueil (mairie et CSC), la salle d’activités, l’accueil de loisirs et les 

régies. 

Revêtement de sol PVC flexible, hétérogène de 6mm d’épaisseur en dalles amovibles avec 

assemblage par queues d’arronde, renforcé par une double grille de fibre de verre de type GTI dans 

la salle de musculation. 

Revêtement de sol en lames de parquet stratifiées (1285 x 186 x 8 mm) en pose flottante de type 

mécanique sans colle sur ragréage de classe P3 et sous-couche acoustique de type ASSOUR 21 

dans la salle de danse. 

LOT 11 : ELECTRICITE – COURANTS FORTS – COURANTS FAIBLES 

LOT 12 : CHAUFFAGE – VENTILATION – PLOMBERIE 

Chaudière à condensation située en local chaufferie. 

Radiateurs verticaux en acier revêtus d’une peinture définitive 2 couches. 

Panneaux rayonnants en acier situés dans la salle de musculation, la ludothèque et l’école 

« consommateurs ». 

VMC double flux. 

LOT 13 : ASCENSEUR « MONTE – PERSONNES » 

LOT 14 : VRD 
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                                                                                                     PLAN RDC
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PLAN DE L’ETAGE 

                          

Toiture végétalisée 
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Salle de danse 

Salle d’activités 
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PLAN DE TOITURE 

 

Toiture terrasse 

accessible dalles sur 

plots 

Toiture végétalisée 
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FACADE NORD 

 

 

 

 

Ce plan est fourni pour mieux visualiser l’ensemble du bâtiment : volumes, façade, … 

Ne pas tenir compte des légendes peu lisibles ! 
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COUPE TRANSVERSALE PARTIELLE 

 

                             

 

Agence 

postale 

Ecole des 

consommateurs 

Palier mezzanine 

Coupe A-A à réaliser (ETUDE D) 

Salle d’activités 
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ETUDE A : REGLEMENTATION INCENDIE 

 

Pour chaque question ci-dessous, vous justifierez rigoureusement votre réponse. 

Toutes vos réponses seront rédigées sur le document-réponse DR 1 page 19. 

 

Pour ce projet, on considérera qu’il s’agit d’un seul établissement constitué de locaux comportant des 

activités différentes.  

A 1. En considérant que l’aire d’activités sportives réelle de la salle de musculation est égale à 240 m2, 

calculer l’effectif de cette salle. On prendra pour hypothèse qu’il n’y a pas de spectateur. Vous 

reporterez votre effectif dans le tableau du DR 1. 

A 2. On donne sur le DR 1 le tableau partiellement rempli des effectifs prévus pour ce bâtiment. 

A 2.1. Compléter la colonne « TYPE » du tableau pour chaque local de ce bâtiment. 

A 2.2. Calculer l’effectif total à prévoir pour ce bâtiment.  

A 3. A partir de vos réponses à la question A 2, déterminer la catégorie de cet établissement. 

A 4. RESISTANCES AU FEU 

A 4.1.  Donner la résistance au feu minimum en ce qui concerne la structure de ce bâtiment. 

A 4.2. Donner la résistance au feu minimum en ce qui concerne les planchers de ce bâtiment. 

A 5. Les bâtiments voisins seront situés à moins de 12 m de cette construction. Le béton armé est un 

matériau ayant une réaction au feu M0. Quel doit être le classement de réaction au feu des matériaux 

constituant la couverture ? 

A 6. Quel doit être le classement de réaction au feu du bardage constituant les façades sachant 

qu’aucune façade de ce bâtiment ne sera soumise à la règle dite du « C+D »? 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE A - RESSOURCES ETUDE A 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION – ARTICLE R. 123-19 

Les établissements sont, en outre, quel que soit leur type, classés en catégories, d'après l'effectif du 
public et du personnel. L'effectif du public est déterminé, suivant le cas, d'après le nombre de places 
assises, la surface réservée au public, la déclaration contrôlée du chef de l'établissement ou d'après 
l'ensemble de ces indications. 

Les règles de calcul à appliquer sont précisées, suivant la nature de chaque établissement, par le 
règlement de sécurité. 

Pour l'application des règles de sécurité, il y a lieu de majorer l'effectif du public de celui du personnel 
n'occupant pas des locaux indépendants qui posséderaient leurs propres dégagements. 

Les catégories sont les suivantes : 

 1ère catégorie : au-dessus de 1500 personnes ; 

 2e catégorie : de 701 à 1500 personnes ; 

 3e catégorie : de 301 à 700 personnes ; 

 4e catégorie : 300 personnes et au-dessous, à l'exception des établissements compris dans la 
5e catégorie ; 

 5e catégorie : établissements faisant l'objet de l'article R. 123-14 dans lesquels l'effectif du public 
n'atteint pas le chiffre minimum fixé par le règlement de sécurité pour chaque type d'exploitation. 

EXTRAIT DE L’ARRETE DU 25/06/1980 – REGLEMENTATION INCENDIE DANS LES 
E.R.P. 

Article GN 1  
Classement des établissements 

 1. Les établissements sont classés en types, selon la nature de leur exploitation : 
a) Etablissements installés dans un bâtiment : 
J Structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées ; 
L Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple ; 
M Magasins de vente, centres commerciaux ; 
N Restaurants et débits de boissons ; 
O Hôtels et pensions de famille ; 
P Salles de danse et salles de jeux ; 
R Etablissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs sans 
hébergement ; 
S Bibliothèques, centres de documentation ; 
T Salles d'expositions ; 
U Etablissements sanitaires ; 
V Etablissements de culte ; 
W Administrations, banques, bureaux ; 
X Etablissements sportifs couverts ; 
Y Musées ; 
 

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amen de l'e

nse
ignement p

rofessi
onnel 

Rése
au C

anopé



 

 

BTS ETUDES ET ECONOMIE DE LA CONSTRUCTION Session 2015 

U52 : Définition d’ouvrages ECDOUV Page : 10/21 

 

2. a) En outre, pour l'application du règlement de sécurité, les établissements recevant du public sont 
classés en deux groupes : 

- le premier groupe comprend les établissements de 1re, 2e, 3e et 4e catégories ; 

- le deuxième groupe comprend les établissements de la 5e catégorie. 

b) L'effectif des personnes admises est déterminé suivant les dispositions particulières à chaque type 
d'établissement. Il comprend : 

- d'une part, l'effectif des personnes constituant le public ; 

- d'autre part, l'effectif des autres personnes se trouvant à un titre quelconque dans les locaux 
accessibles ou non au public et ne disposant pas de dégagements indépendants de ceux mis à la 
disposition du public. 

Toutefois, pour les établissements de 5e catégorie, ce dernier effectif n'intervient pas pour le 
classement. 

c) Lorsque l'effectif déclaré ayant permis de classer l'établissement subit une augmentation ou une 
diminution de nature à remettre en cause le niveau de sécurité, l'exploitant doit en informer le maire.  

 3. Pour la suite du présent règlement, le terme : "établissement", employé sans autre qualification de 
sa nature, a le sens "d'établissement recevant du public".  

 4. Pour la suite du présent règlement, les expressions "local destiné au sommeil", "local réservé au 
sommeil" et "hébergement" désignent les seuls locaux destinés au sommeil du public la nuit.  

Article GN 2  

Classement des groupements d'établissements ou des établissements en plusieurs bâtiments 
voisins non isolés entre eux. 

1. Les bâtiments d'une même exploitation et les exploitations groupées dans un même bâtiment ou 
dans des bâtiments voisins, qui ne répondent pas aux conditions d'isolement du présent règlement, 
sont considérés comme un seul établissement recevant du public. 

2. La catégorie d'un tel groupement est déterminée d'après l'effectif total des personnes admises, 
obtenu en additionnant l'effectif de chacune des exploitations. 

Si les exploitations sont de types différents, l'effectif limite du public à retenir entre la 4e catégorie et la 
5e catégorie est l'un des nombres suivants : 

50 en sous-sol ; 

100 en étages, galeries ou ouvrage en surélévation ; 

200 au total. 

Toutefois, le groupement sera toujours classé en 4e catégorie au moins si l'une des exploitations est 
elle-même classée dans cette catégorie. 

3. Outre les dispositions générales communes, les dispositions particulières propres aux différents 
types d'exploitations groupées dans l'établissement sont applicables en se référant à la catégorie 
déterminée ci-dessus. 

Article CO 12 - Résistance au feu des structures et planchers d'un bâtiment occupé en totalité 

ou partiellement par l'établissement recevant du public - Règles générales concernant les 

établissements de 1ère à 4ème catégorie 

 

1. Les éléments principaux de la structure et les planchers du bâtiment doivent, suivant le nombre 
de ses niveaux, sa hauteur et sa catégorie, répondre aux dispositions suivantes : 

ÉTABLISSEMENT 

occupant entièrement 
le bâtiment 

ÉTABLISSEMENT 

occupant partiellement 
le bâtiment 

CATÉGORIE 

de 
l'établissement 

RÉSISTANCE AU FEU 

Simple rez-de-
chaussée 

Etablissement à un seul 
niveau 

Toutes 
catégories 

Structure SF de degré 1/2 h 

 Plancher CF de degré 1/2 h 

Plancher bas du 
niveau le plus haut 
situé à moins de 8 
mètres du sol. 

Différence de hauteur 
entre les niveaux 
extrêmes de 
l'établissement inférieure 
ou égale à 8 mètres. 

2e catégorie 
Structure SF de degré 1/2 h 
Plancher CF de degré 1/2 h 

3e catégorie 

4e catégorie 

1re catégorie 
Structure SF de degré 1 h 
Plancher CF de degré 1 h 

Plancher bas du 
niveau le plus haut 
situé à plus de 8 
mètres et jusqu'à 28 
mètres y compris. 

Différence de hauteur 
entre les niveaux 
extrêmes de 
l'établissement 
supérieure à 8 mètres. 

2e catégorie 
Structure SF de degré 1 h 
Plancher CF de degré 1 h 

3e catégorie 

4e catégorie 

1re catégorie 
Structure SF de degré 1 h ½ 
Plancher CF de degré 1 h 
1/2 
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Article CO 17 – Protection de la couverture par rapport à un feu extérieur - Règles générales 

concernant les établissements de 1ère à 4ème catégorie 

1. Au-delà de 12 mètres entre l'établissement et le bâtiment voisin ou la limite de la parcelle voisine, 
aucune exigence n'est demandée pour la protection de la toiture par rapport à un feu extérieur. 

2. Protection de la couverture par rapport à un feu extérieur : 

La couverture doit être réalisée en respectant l'une des solutions suivantes : 

- en matériaux M 0 ; 

- en matériaux des catégories M 1 à M 3 posés sur support continu en matériaux de catégorie M 0 ou 
sur support continu en bois ou agglomérés de fibres ou particules de bois ou en matériaux reconnus 
équivalents par le CECMI; 

- en matériaux des catégories M 1 à M 3 non posés dans les conditions précédentes ou de la catégorie 
M 4 ; la couverture doit alors présenter les caractéristiques minimales de classe et d'indice de 
propagation en fonction de la catégorie, de la destination de l'établissement et de la distance "d" entre 
ce dernier et le bâtiment voisin ou à défaut la limite de la parcelle voisine. 

Article CO 20 – Réaction au feu des composants et équipements de façades - Règles générales 
concernant les établissements de 1ère à 4ème catégorie 

 1. Les revêtements extérieurs de façades, les tableaux de baie situés à l'extérieur des vitrages, les 
cadres de menuiserie et leurs remplissages, les fermetures et éléments d'occultation des baies, les 
stores, les garde-corps et leurs retours ainsi que les grilles d'aération doivent être en matériau de 
catégorie M 3 ou D-s3, d0. 
 
2. Toutefois, lorsque la règle de l'article CO 21, § 3 (règle C + D), n'est pas appliquée à l'ensemble 
d'une façade, les revêtements extérieurs de façade, les fermetures et éléments d'occultation des baies 
doivent être de catégorie M 2 ou C-s3, d0. 
 
3. Les coffres de branchement, les joints et garnitures de joint ne sont pas soumis aux exigences de 
réaction au feu des paragraphes 1 et 2 ci-dessus. 

REGLES PARTICULIERES AU TYPE X - Article X 2  

Calcul de l'effectif 

1. L'effectif maximal des personnes admises simultanément est déterminé : 
- soit suivant la déclaration du maître d'ouvrage ; 
- soit suivant la plus grande des valeurs calculées ci-après : 
 
a) Salles omnisports, salles d'éducation physique et sportive et salles sportives spécialisées : 
- 1 personne pour 4 mètres carrés d'aire d'activité sportive (à l'exception des tennis pour lesquels il est 
compté 25 personnes par court) ; 
- 1 personne pour 8 mètres carrés d'aire d'activité sportive, auquel il faut ajouter l'effectif des 
spectateurs visé au paragraphe 2 ; 
 

b) Patinoires : 
- 2 personnes pour 3 mètres carrés de plan de patinage ; 
- 1 personne pour 10 mètres carrés de plan de patinage, auquel il faut ajouter l'effectif des spectateurs 
visé au paragraphe 2 ; 
 
c) Salles polyvalentes à dominante sportive : 
- 1 personne par mètre carré d'aire d'activité sportive, auquel il faut ajouter l'effectif des spectateurs visé 
au paragraphe 2 ; 
 
d) Piscines couvertes (ou piscines transformables couvertes) : 
- 1 personne par mètre carré de plan d'eau (non compris les bassins de plongeon indépendants et les 
pataugeoires) ; 
- 1 personne pour 5 mètres carrés de plan d'eau défini ci-dessus, auquel il faut ajouter l'effectif des 
spectateurs visé au paragraphe 2 ; 
 
e) Piscines transformables en utilisation découverte : 
- 3 personnes pour 2 mètres carrés de plan d'eau découvert (non compris les bassins de plongeon 
indépendants et les pataugeoires) ; 
- 1 personne pour 5 mètres carrés de plan d'eau défini ci-dessus, auquel il faut ajouter l'effectif des 
spectateurs visé au paragraphe 2 ; 
 
f) Piscines mixtes : 
- 1 personne par mètre carré de plan d'eau couvert (non compris les bassins de plongeon indépendants 
et les pataugeoires), auquel il faut ajouter 3 personnes pour 2 mètres carrés de plan d'eau, tel que 
défini ci-dessus, mais situé en plein air ; 

 
- 1 personne pour 5 mètres carrés des plans d'eau définis ci-dessus, auquel il faut ajouter l'effectif des 
spectateurs visé au paragraphe 2. 

2. L'effectif maximal des spectateurs admis est déterminé en cumulant : 
- le nombre de personnes assises sur des sièges ou des strapontins ; 
- le nombre de personnes assises sur des bancs à raison de 1 personne par 0,50 mètre ; 
- le nombre de personnes pouvant stationner sur les promenoirs à raison de 5 personnes par mètre 
linéaire. 
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ETUDE B : SYSTEME D’ISOLATION THERMIQUE DES FACADES PAR 

L’EXTERIEUR 

B 1. Classement reVETIR. 

A l’aide du document de référence sur le classement reVETIR  et des données ci-dessous, déterminer 

le classement minimum du système d’isolation thermique par l’extérieur à prescrire pour cette 

construction et vérifier la conformité du bardage proposé TRESPA « METEON » - Système 

modulaire TS300. Vous répondrez sur le DR 2 page 19 et justifierez votre réponse. 

DONNEES : 

 La réparation du système d’isolation des façades par l’extérieur est aisée mais nécessite des 

produits spécifiques. 

 Le système d’isolation des façades par l’extérieur est susceptible de ne pas être entretenu, 

son aspect ne pourra pas être conservé. 

 Le bâtiment étudié sera implanté en région II. 

 La construction sera située en bord de mer (en zone littorale). 

 Le terrain aux alentours de la construction est relativement plat : il ne comporte pas de 

grande dénivellation. 

 Les murs extérieurs de ce bâtiment seront du type XIII (selon le CSTB) et les voiles en béton 

armé seront à parements courants. 

 Le système d’isolation thermique par l’extérieur (I.T.E.) sera classé T3 au minimum. 

 Le classement de réaction au feu minimum doit être M2 pour le système. 

 Le système d’I.T.E. aura une résistance thermique minimum égale à 3 m2.K/W. 

 Le bardage retenu pour ce bâtiment sera de la marque TRESPA « METEON » - Système 

modulaire TS 300. 

 Le classement du bardage TRESPA « METEON » - Système modulaire TS 300 : 

r2e3V2E3T3I3R4. 

B 2. Plan de calepinage du bardage  

Réaliser le plan de calepinage partiel de la façade EST  (uniquement la partie donnant sur les salles 

de réunion et d’alphabétisation, voir plan RDC) sur le document réponse DR 3 page 20 à l’échelle 

1:50. 

Vous représenterez les panneaux de bardage et les axes de l’ossature primaire. Les panneaux seront 

décalés horizontalement (d’un demi-panneau). Les lisses ne seront pas représentées. Vous utiliserez 

une légende afin de distinguer les éléments. Vous réaliserez la cotation. 

Vous utiliserez les données relatives aux questions B 2 et B 3 fournies ci-contre. 

 

 

B 3. Rédaction d’articles de C.C.T.P. du lot 04 BARDAGE – ISOLATION THERMIQUE PAR 

L’EXTERIEUR 

B 3.1 Rédiger sur copie l’article 04–01-03 CONSISTANCE DES TRAVAUX (liste des travaux) du 

chapitre 04-01 PRESCRIPTIONS GENERALES.  

Vous vous référerez à la description sommaire de l’ouvrage ainsi qu’aux données relatives aux 

questions B 2 et B 3 (fournies ci-dessous). 

B 3.2 Rédiger sur copie l’article 04-02-01 BARDAGE PAR PANNEAUX COMPOSITES. Cet article fera 

partie du chapitre 04-02 DESCRIPTION DES OUVRAGES. 

Seule la partie courante sera traitée. 

Vous vous référerez à la description sommaire de l’ouvrage ainsi qu’aux données relatives aux 

questions B 2 et B 3 (fournies ci-dessous). 

 

DONNEES RELATIVES AUX QUESTIONS B 2 ET B 3: 

 Le bardage retenu pour ce bâtiment sera de la marque TRESPA « METEON » - Système 

modulaire TS 300. 

 Les dimensions d’un panneau courant de bardage seront : 3650 mm (largeur) x 660 mm 

(hauteur) x 10 mm (épaisseur). 

 L’ossature primaire sera constituée de chevrons en bois de section 40mm x 60mm. 

 L’ossature primaire sera continue sur toute la hauteur des façades (hormis au droit des 

baies). 

 L’ossature secondaire sera constituée de lisses en aluminium (voir page 14). 

 Le porte à faux maximum des lisses sera égal à 250 mm. 

 Le rez-de-chaussée sera considéré exposé aux risques de chocs. 

 La pose du bardage se fera avec des joints verticaux ouverts et décalés. 

 Les panneaux seront décalés horizontalement (d’un demi-panneau). 

 Extrait de l’avis technique du bardage de la marque TRESPA « METEON » - Système 

modulaire TS 300. 
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ANNEXE B - RESSOURCES ETUDE B 

EXTRAIT DU CAHIER 2929 DU CSTB – CLASSEMENT reVETIR DES 

SYSTEMES D’ISOLATION THERMIQUE DES FACADES PAR L’EXTERIEUR 
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Le tableau ci-dessous indique le classement V minimum à 

prendre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DE L’AVIS TECHNIQUE DU 

BARDAGE TRESPA « METEON » - 

Système modulaire TS 300 
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COUPE VERTICALE TYPE 

 

ETUDE C : ETANCHEITE SUR TOITURE TERRASSE VEGETALISEE 

Dans cette partie, nous allons étudier la toiture terrasse végétalisée. 

C 1. Isolation thermique de la toiture terrasse végétalisée. 

L’isolation sera réalisée à l’aide de panneaux « EFIGREEN DUO » d’épaisseur allant de 30 à 140 mm. 

Afin de respecter la RT 2012, la résistance thermique de l’isolant en toiture terrasse doit être 

supérieure ou égale à 6,416 m2K/W. 

A l’aide des documents ressources (ANNEXE C), répondre aux questions suivantes : 

C 1.1 Donner la constitution exacte de l’isolation en toiture : nombre de lit(s), épaisseur de chaque lit 

(en mm), résistance totale thermique réelle (la plus proche de la valeur à respecter). 

C 1.2 Quels sont les modes de fixation possibles des panneaux isolants  pour chaque lit ? 

C 2. Rédaction d’articles de C.C.T.P. du lot 03 ETANCHEITE DES TOITURES 

Les toitures terrasses végétalisées comporteront une bande stérile de 0,4 m de largeur située en 

périphérie.    

A l’aide des documents ressources (ANNEXE C) et en prenant en compte l’étude de la question C1, 

rédiger sur copie  les articles du chapitre 03-02 DESCRIPTION DES OUVRAGES D’ETANCHEITE : 

 03-02-01 COMPLEXE D’ETANCHEITE DES TERRASSES VEGETALISEES  

 03-02-02 PROTECTION PAR VEGETALISATION  

Seule la partie courante végétalisée sera traitée. 

 

ETUDE D : DESSIN DE DETAIL – INTERFACES BARDAGE / ETANCHEITE 

A l’aide des documents ressources (ANNEXES B et C) et de la description sommaire de l’ouvrage, 

réaliser la coupe verticale A-A de détail, cotée et légendée, de ce bâtiment (repérée sur le plan de 

toiture). La zone correspondant à cette coupe A-A figure également sur la coupe transversale 

partielle.  

Vous réaliserez votre coupe sur le document réponse DR 4 page 21 à l’échelle 1 : 10. 

L’épaisseur totale d’isolant à prévoir pour la toiture terrasse sera égale à 160 mm. 

Vous ne représenterez pas le faux-plafond situé sur le palier de la mezzanine. 

La largeur de la bande stérile de la toiture terrasse végétalisée sera égale à 0,4 m.  

Pour éviter les ponts thermiques vous placerez un isolant d’épaisseur 40 mm derrière et au-

dessus de l’acrotère.
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ANNEXE C - RESSOURCES ETUDE C 

EXTRAIT DE LA FICHE TECHNIQUE DE L’ISOLANT « EFIGREEN DUO » 

 

 

EXTRAIT DU DOCUMENT TECHNIQUE D’APPLICATION – ISOLANT 

EFIGREEN DUO 

 

 

 

EXTRAITS DOCUMENTS SOPREMA 
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DOCUMENT REPONSE DR1 

A 1 Calcul de l’effectif de la salle de musculation : 

___________________________________________________________________________ 

A 2.1 et A 2.2 Compléter le tableau ci-dessous : 

   TYPE   Effectifs 

R + 1 
 

Accueil de loisirs 60 

  R Salle de danse 40 

  R Salle d'activité 40 

Total R + 1     
 

RDC 
 

Mairies Annexe 5 

  W Centre Socio culturel 14 

  R Tisanerie 5 

  
 

Salle d'alphabétisation 112 

  R Salle de réunions 100 

  
 

Ludothéque 50 

  
 

Salle de Musculation 
 

  Club House - Bar 0 
 
 

Total RDC     
 

Personnel   Ensemble bâtiment 23 

      
 

 Total Bâtiment   
  

 

A 3 Catégorie de l’établissement 

__________________________________________________________________________________ 

A 4.1 Résistance au feu minimum de la structure 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

A 4.2 Résistance au feu minimum des planchers 

__________________________________________________________________________________ 

A 5 Classement de réaction au feu des matériaux constituant la couverture 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

A 6 Classement de réaction au feu du bardage constituant les façades 

__________________________________________________________________________________ 

DOCUMENT REPONSE DR 2 

CARACTERISTIQUE 
CLASSEMENT 

MINIMUM 
JUSTIFICATION 

r     

e     

V     

E     

T     

I     

R     

 

Vérification de la conformité du bardage TRESPA « METEON » - Système modulaire TS 300 : 

__________________________________________________________________________________ 
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DOCUMENT REPONSE DR 3 – Echelle 1 : 50 

PLAN DE CALEPINAGE DU BARDAGE 

PLAN PARTIEL DE LA FACADE EST 
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DOCUMENT REPONSE DR 4 – Echelle 1 : 10 

COUPE VERTICALE PARTIELLE A-A 
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